
Le reve nu moyen d’un ménage
maho rais repré sente moins de la
moi tié de celui d’un ménage réu -

nion nais : il atteint 4 500 francs par mois 
contre un peu plus de 10 000 francs à La 
Réu nion. La moi tié des ména ges ont des 
reve nus infé rieurs au SMIG local,
c’est-à-dire 2 800 francs. Si l’on tient
compte de la com po si tion du ménage la
dif fé rence est encore plus forte, car les
ména ges maho rais regrou pent plus de
per son nes. Le reve nu par uni té de
consom ma tion est ain si trois fois plus
faible à Mayotte qu’à La Réu nion. La
qua si absence des pres ta tions socia les en 
espè ces à Mayotte, ain si que la fai blesse
rela tive des reve nus d’acti vi té expli -
quent l’impor tance de ces dif fé ren ces.

Les reve nus d’acti vi té repré sen tent à
Mayotte 90 % de l’ensemble des res -
sour ces des ména ges, au lieu de 65 % à
La Réu nion. Par mi ces reve nus ce sont
les salai res qui sont les plus impor tants
puis qu’ils repré sen tent à eux seuls les
trois quarts des res sour ces. Le reste des
reve nus d’acti vi té pro vient essen tiel le -
ment des acti vi tés indé pen dan tes et des
petits bou lots. Les reve nus tirés de
l’agri cul ture sont fai bles mais une
majeure partie n’est pas valo risée car
beau coup de pro duits agri co les sont auto 
consom més.

Les pres ta tions socia les ne repré sen tent
que 4 % de l’ensemble des reve nus. Les
allo ca tions fami lia les ne sont ver sées
qu’aux sala riés et pla fon nées à quatre
enfants (460 francs). Elles sont com plé -
tées par une allo ca tion de rentrée sco -
laire sou mise à des condi tions de reve nu
(150 francs dans le pri maire et 350
francs dans le secon daire), des bour ses
sco lai res et des allo ca tions d’aide à
l’enfance. Les sala riés béné fi cient aus si
du congé de mater ni té et de l’allo ca tion
vieil lesse. L’accès aux soins médi caux
est gra tuit.

Fai bles reve nus pour les
ména ges les plus pau vres

Glo ba le ment fai bles les reve nus sont
répar tis de façon très iné gale. Au bas de
l’échelle un quart des ména ges ont des
reve nus par uni té de consom ma tion infé -
rieurs à 450 francs, tan dis que le quart
supé rieur se situe au-des sus de 2 300
francs. L’iné ga li té des reve nus est beau -
coup plus forte qu’à La Réu nion, avec
un rap port inter quar tile de 5,1, au lieu
de 2,6. Cela s’explique par la fai blesse
des plus bas reve nus qui ne sont que très 
peu ali men tés par les pres ta tions socia -
les, à la dif fé rence de La Réu nion. Les
res sour ces des ména ges les plus pau vres
sont cons ti tuées pour moi tié de reve nus
d’acti vi té, essen tiel le ment des petits
bou lots. Le reste est com po sé de quel -
ques pres ta tions socia les et de l’aide
apportée par la famille qui verse régu liè -
re ment de l’argent, achète de la nour ri -
ture ou règle diver ses fac tu res.

Comme à La Réu nion, les famil les
mono pa ren ta les sont par mi les ména ges
les plus défa vo ri sés. En revanche la
situa tion rela tive des jeu nes et des per -
son nes âgées est dif fé rente : à Mayotte
les per son nes âgées de plus de 60 ans
ont des reve nus infé rieurs à ceux des
jeu nes de moins de trente ans. C’est le
con traire à La Réu nion.
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Les re ve nus à Mayotte 

Plus fai bles et plus

Lexique
Le reve nu par uni té de consom ma tion
est le reve nu total du ménage divi sé
par :

n 1 pour la per sonne de réfé rence du
ménage

n + 0,5 pour chaque per sonne âgée
d’au moins 14 ans

n + 0,3 pour chaque per sonne de
moins de 14 ans.

Le chef de ménage (ou per sonne de
réfé rence) est défi ni selon une règle
don nant la pré do mi nance aux
famil les, puis aux pères, puis à
l’acti vi té et à l’âge. Si le ménage
com prend un couple le chef de
ménage est l’homme du couple. S’il y
a plu sieurs cou ples on choi sit le plus
agé des actifs, ou, à défaut d’actif, le
plus âgé.

Rap port inter quar tile : c’est un
indi ca teur de dis per sion des reve nus
cal cu lé en divi sant la valeur du
troi sième quar tile par celle du pre mier.
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A Mayotte les reve nus des ména ges sont beau coup plus fai bles
qu’à La Réu nion. Ils sont aus si plus iné ga le ment répar tis car les
plus défa vo ri sés ont des res sour ces très fai bles. Les pres ta tions
socia les sont très réduites et 90 % des reve nus pro vien nent de
l’acti vi té. La fonc tion publique d’Etat pro cure des reve nus
beau coup plus éle vés que les autres sec teurs.

Struc ture des re ve nus par uni té
de consom ma tion à Mayotte

et à La Réu nion

Re ve nus
men suels

Mayotte
1999

Réu nion
1997

1er quar tile
médiane
3è quar tile
rap port inter quar tile
moyenne

450 F
1 050 F
2 300 F

5,1   
1 820 F

2 100 F
3 300 F
5 400 F

2,6   
5 540 F

source : INSEE, en quête em ploi-re ve nu 2000
pour Mayotte et en quête lo ge ment 1997
pour La Réu nion



Les autres prin ci paux fac teurs déter mi -
nants de la hié rarchie des reve nus sont le 
lieu de rési dence, la natio na li té et le
niveau d’étude du chef de ménage. Les
ména ges qui habi tent en zone urbaine
(Mamoud zou, Koun gou, et les deux
com mu nes de Basse Terre) ont un reve -
nu moyen par uni té de consom ma tion de 
2 200 francs ; alors qu’en brousse ce
reve nu n’est que de 1 400 francs. Les
per son nes ayant un tra vail ont en effet
ten dance à se rap pro cher des cen tres
urbains. Par ail leurs le nombre de per -
son nes par ménage est plus éle vé en
brousse. La natio na li té est encore plus
déter mi nante puisque le reve nu des
ména ges dont le chef est fran çais est
plus de deux fois supé rieur à celui des
ména ges dont le chef est étran ger. Le
fac teur le plus dis cri mi nant reste cepen -
dant le niveau d’étude du chef de
ménage puisque le reve nu moyen par
uni té de consom ma tion va de 450 francs
pour les ména ges dont le chef n’a jamais 
fré quen té l’école à 8 500 francs pour
ceux dont le chef a fait des étu des supé -
rieu res. Le très fort sup plé ment de reve -
nu du ménage appor té par les étu des
supé rieu res peut s’expli quer en partie
par l’acti vi té des fem mes, plus fré quente 
dans cette caté gorie sociale. 

Des salai res éle vés dans la
fonc tion publique

Le reve nu moyen de l’acti vi té prin ci pale 
d’un tra vail leur est de 4 000 francs.
C’est dans la fonc tion publique d’Etat
que le reve nu est le plus impor tant
(14 200 francs en moyenne). Il faut sou -
li gner tou te fois que la pro por tion de
cadres supé rieurs y est forte. Dans la
fonc tion publique ter ri to riale le reve nu
moyen est de 4 400 francs, contre 3 600
francs dans le sec teur pri vé. Cepen dant,
en ce qui concerne les ouvriers, les salai -
res du sec teurs pri vé sont supé rieurs à
ceux de la fonc tion publique ter ri to riale
(res pec ti ve ment 3 000 et 2 800 francs).

Avec 2 800 francs par mois les tra vail -
leurs indé pen dants sont ceux qui
gagnent le moins, ce chiffre est tiré vers
le bas par le reve nu des agri cul teurs qui
avoi sine en moyenne 1 000 francs par
mois. Par mi les actifs ayant un emploi
13 % exer cent une acti vi té secon daire.
Le reve nu moyen de cette acti vi té secon -
daire est en moyenne de 1 100 francs,
dont 450 francs par les « petits bou -
lots ». Près de 5 000 per son nes, pour la
plu part des hom mes,  vivent de petits
bou lots uni que ment et en tirent un reve -
nu moyen de 700 francs par mois. n

Chris tian TOULET
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iné gaux qu’à La Réu nion
L’enquête
Une enquête «emploi-reve nus» a été
réalisée à Mayotte en août 2000 auprès
d’un échan til lon de 2 000 ména ges
répar tis sur toute l’île. Cet échan til lon a
été tiré à par tir du recen se ment de la
popu la tion de 1997, com plé té par les
loge ments neufs cons truits depuis.

Les enquêteurs on inter ro gé tou tes les
per son nes du ménage sur leurs reve nus
en numé raire ou en nature au cours de
l’année 1999. Les reve nus per çus en
nature ont été valo ri sés au prix du
mar ché.

Les reve nus du ménage englo bent :
n les reve nus d’acti vi té salariée ou non

salariée

n les reve nus du patri moine, mobi lier ou
immo bi lier

n les pen sions et les retrai tes

n les pres ta tions socia les

n les dons en nature ou en numé raire
Ils ne com prenn nent pas
l’auto con som ma tion et les «loyers
fic tifs» des pro prié tai res occu pant leur
loge ment ou des per son nes logées
gra tui te ment.

Les sa la riés de l’Etat ont de loin
les re ve nus les plus éle vés. Les
fem mes ga gnent en moyenne 21 % 
de moins que les hom mes.

Les re ve nus aug mente for te ment
avec le ni veau d’étude. Le bé né fice 
tiré des étu des su pé rieu res est très
fort. Il s’ex plique en partie par
l’ac ti vi té fé mi nine qui ap porte un
deuxième re ve nu.

Source : INSEE,  en quête “em ploi-re ve nus” 
2000 - Mayotte


